
Matinale

INFORMATIONS
PRATIQUES

FORMAT
Présentiel

MODE DE PARTICIPATION
Paris
Ecole Nationale
d'Adminisatration, 2
Avenue de
l'Observatoire, 75006
Paris

DATE
25 juin 2013 de 8h30 à
10h

LIEU
Ecole Nationale
d'Adminisatration, 2
Avenue de
l'Observatoire, 75006
Paris
Paris

PARTICIPATION
0 €

INSCRIPTION
www.aefr.eu

CONTACT
contact@aefr.eu
01 70 98 06 53

«LA CONTRIBUTION DE LA BEI À LA
RELANCE DE LA CROISSANCE EN EUROPE :

financement des Entreprises et des
investissements à long terme»

avec Philippe de FONTAINE VIVE, Vice-Président, Banque Européenne
d'Investissement (BEI) et le soutien de l'Ecole Nationale d'Administration.

A l’occasion du Conseil Européen du 26 juin 2013 à Bruxelles, les Chefs
d’Etat et de Gouvernement feront le point sur les dispositifs de coordination
budgétaire et de relance de la croissance en Europe, faisant suite au Livre
Vert de la Commission Européenne sur le financement à long terme, paru en
mars 2012.

La Banque Européenne d’Investissement (BEI), qui oriente l’épargne
disponible sur les marchés pour financer des projets au sein de l'Union
Européenne,  appuie dans chaque pays de l’Union les politiques
communautaires en faveur des entreprises et des PME, comme celles
renforçant la compétitivité économique de nos territoires et des nos « grands
champions ». Son action s’exprime, entre autres, via des partenariats avec
les banques publiques (BPI, CDC) mais aussi avec les institutions bancaires
nationales.

Philippe de FONTAINE VIVE commentera cette actualité et dressera le bilan
d’étape du portefeuille d’activités de la BEI en France en 2013, notamment
par rapport à l’horizon de 7 milliards de prêts que le Président de la BEI avait
annoncé devant l’Assemblée Nationale en décembre 2012.

Cette matinale sera introduite par François-Gilles LE THEULE, Directeur des
affaires européennes de l’ENA et Arnaud DE BRESSON, Délégué Général
de Paris Europlace.

Participation : 70 euros
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